
Dossier
d’inscription
2022/2023

Documents à rendre

 Demande de licence FFH

 Certificat Médical  OU  le questionnaire de santé rempli

 Le règlement de la cotisation annuelle (60 euros par personne)

Aucune licence ne sera enregistrée sans le règlement de la cotisation

Le dossier est à rendre complet à un des bénévoles

www.tatinghem-hc.club

contact@tatinghem-hc.club

06 50 06 59 48 (Francis) / 06 07 64 62 26 (Frédéric)

mailto:contact@tatinghem-hc.club
http://www.tatinghem-hc.club/


Informations

Prix de la cotisation pour la saison 2022-2023     :  

 60 € pour la licence 

le paiement peut se faire par chèque, espèces, coupons sport ANCV et les bons CAF.

Des aides sont possibles :

- Pass sport: 50 euros par l’État (renseignements :  https://pass.sports.gouv.fr  )

• Être âgés de 6 à 17 ans (jusqu'à 18 ans pour les enfants qui bénéficient de l'AEEH) 
• Être bénéficiaire : 

• Soit de l’Allocation de rentrée scolaire en 2021 (ARS) 
• Soit de l’Allocation Education de l’Enfant Handicapé (AEEH) 
• Soit de l’Allocation aux adultes Handicapés (AAH) 

Matériel     :  

une crosse est offerte aux nouveaux inscrits. Une crosse de base en bois coûte une quinzaine
d’euros.  Les crosses fines de salle sont uniquement uniquement en salle, les plus épaisses 
(crosses gazon) sur tout terrain.

Une paire de baskets, protèges tibias de foot ou de hockey (plus couvrants), éventuellement 
un gant de hockey (gauche), voire deux, et, si supporté par le joueur un protège dents.

La tenue « officielle » du club est constituée d’une paire de chaussettes rouges, d’un short 
rouge, et du maillot du club en vente 15 euros. Il nous reste également quelques sweats avec
logo du club en vente (voir avec Frédéric).

Où acheter ? 

- sur le site de Décathlon, sur www.hockey-shop.fr, hockeywebshop.fr, www.allwaysport.com,
www.plutosport.fr, sportaccess.fr, www.pauchetsports.com

- en magasin à Lille : allwaysport, 122 rue Colbert à Lille     

http://www.plutosport.fr/
http://www.allwaysport.com/
https://pass.sports.gouv.fr/


Fonctionnement du club     :  

Horaires :

- séances de 14h00 à 15h00 pour les moins de 8 ans

- 14h00 à 15h30 de 8 à 13 ans

- 15h30 à 16h30 (souvent plus…) : pour tous les
joueurs déjà expérimentés souhaitant continuer un
match, à partir de 10 ans.

En fonction du niveau, des frères et sœurs ou de toute
autre raison, le passage d’un groupe à l’autre est
possible sans problème

Les bénévoles :

Président : Francis Guibora

Vice Président : Fredéric Bracq

Trésorier : Vincent Caffray

Secrétaires : Mathieu Lalliot et Stéphanie Dussautour

et toutes les bonnes âmes (Louise, Louis, Alban, parents accompagnants, teneurs de buvette,
…) Merci à tous !

Loisir ou compétition :

le hockey se pratique soit en salle, soit sur terrain en gazon synthétique. Le championnat 
gazon s’effectue de septembre à novembre, puis de mars à juin. Le championnat salle a lieu 
en hiver.

Nous alignons en général des équipes en championnat salle, ce qui représente 3 samedis par 
an. Par ailleurs, nous organisons ou participons à des matchs ou tournois amicaux plusieurs 
fois par an, dans une ambiance bon enfant, avec goûter et médailles à la fin. 

En fonction des années et des effectifs, nous pouvons aussi participer à des championnats 
gazon. Les déplacements se font en général dans le Pas de Calais et la Somme.

l’esprit du club : Plaisir avant tout ! 

Chacun vient y prendre ce qu’il souhaite ! Nous ne forçons personne à participer aux 
compétitions, mais nous essayons à l’inverse d’en proposer aux enfants en désirant. 

Certains ne viennent que quelques fois par an, d’autres ne manqueraient pas une séance, 
peu importe. Prévenez nous simplement du rythme prévu afin qu’on ait une idée de l’effectif 



moyen. Manquer une séance pour un après midi plage ou anniversaire est parfaitement 
autorisé !

Enfin, lors des matchs, nous essayons de faire jouer le même
temps de jeu à tous les joueurs, quelque soit leur niveau.

Licence

un document type de la fédération française de hockey est à
remplir. Il est un peu complexe, remplissez ce que vous pouvez !

Par défaut, cochez « licence loisir » . Nous transformerons en « licence compétition » si 
nécessaire. Un certificat médical n’est pas forcément obligatoire (voir sur le document 
licence). Cochez également la case assurance sur ce document. 

Valeurs du hockey

le hockey sur gazon est un sport fier de son état d’esprit exemplaire : respect absolu de 
l’arbitre, de l’adversaire et de ses camarades de jeu, fair play total, beauté du jeu.
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DEMANDE DE LICENCE / ASSURANCE 2021-2022 

Formulaire à compléter en deux exemplaires : un à conserver par le licencié, un à remettre au club. 
Merci d’écrire en MAJUSCULES d’imprimerie et au stylo à billes 

 

LICENCIÉ 
 
Club : ……………………………………………………   

 

M.   Mme      Nom de famille* …………………………………………..    Prénom…………………………… 

 
Date de naissance (jour/mois/année) : …../......./…… 
 
Code du département de naissance* : …….. 
 
Commune de naissance : …………………………………………………. 
 
Si né à l’étranger : 

 Pays de naissance : …………………………….. 

 Ville de naissance : ……………………………… 
 
Adresse e-mail : ……………………………………@………………………………….. 
 
Tél : ……………………………………………….     Portable : ……………………………………. 
 
Nationalité :…………………………………………………… 
 
Adresse : 
N°…………Voie………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Code postal :…………… Commune : ………………………………………………......    Pays : ………………………… 
 
* Les personnes éducatrices et dirigeantes d’un club sont soumises au contrôle d’honorabilité. Dans ce 
cadre, elles doivent obligatoirement renseigner les données suivantes : 

- Civilité 
- Nom de naissance : il s’agit du nom de famille qui figure sur l’acte de naissance. Celui-ci doit être 

distingué du nom d’usage avec lequel il est impossible de réaliser un contrôle d’honorabilité. Ainsi, 
le contrôle ne peut être opéré avec le nom d’époux ou d’épouse. 

- Prénom(s) : il s’agit du premier prénom qui figure sur l’acte de naissance et sur les documents 
d’identité. 

- Date de naissance 
- Lieu de naissance 

 
Elles peuvent, en toute connaissance de ce dispositf : 

- Accepter de faire l’objet du contrôle automatisé et continuer leur fonction 
- Refuser de faire l’objet du contrôle automatisé et mentionner leur intention de quitter leur fonction 

d’éducateur ou de dirigeant 
 
 

 J’ai compris et j’accepte ce contrôle (éducateur et/ou dirigeant) 
 

 Je n’accepte pas ce contrôle et renonce à mes fonctions d’éducteur et/ou de dirigeant 
 

 Je ne suis pas éducateur ni dirigeant et ne suis donc pas concerné par ce contrôle 
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